
LaSalle, le 21 novembre 2013 

 

 

Les compteurs d'hydro-québec ont été intallés vers la fin janvier 

début février 2012 dans mon quartier.  J'ai envoyé un avis de non-

consentement qui indique clairement que je voulais garder mes compteurs 

électromécaniques.  Jusque là tout va bien.  Malgré la pression que mon 

locataire a reçue à ce moment et que j'ai dû rassurer sur le fait que je 

m'occupais de ça, l'hydro a respecté mon choix sans frais. 

 

Je me suis dit à ce moment que je serais protéger des ondes 

électromagnétiques et que je n'aurais rien à craindre.  Veuillez noter que 

dans ma maison, il n'y a aucune technologie à micro-ondes.  Vers le mois 

d'avril, j'ai commencé à avoir des douleurs (comme un choc électrique) dans 

les dents,  je n'y ai pas trop porté d'attention.  Puis, ont suivi des maux de 

tête,  un engourdissement de mon visage et de l'insomnie (plutôt que de 

m'endormir vers minuit c'est la plupart du temps à 2 heures du matin que je 

le fais et en plus, je me réveille au moins une fois pendant mes courtes nuits 

de sommeil).  Ensuite, des douleurs dans les oreilles de la pression dans les 

yeux.  Plus tard, vers le mois de mai, j'ai perdu l'appétit.  Je fais maintenant 

des sinusites répétitives puis j'ai des palpitations, au point que j'ai 

l'impression que le cœur va me sortir de la poitrine.  Depuis le début du mois 

de juin, il m'arrive d'avoir un courant électrique qui me parcoure les jambes.  

Pour couronner le tout, la fatigue presque constante et récemment, j'ai vu des 

problèmes de mémoire apparaître. 

 

Ces symptômes sont souvent présents et sont apparues de façon progressive, 

le mal de tête, lui est constant.  Et veuillez noter que je n'ai jamais eu mal à 

la tête de façon constante comme c'est le cas présentement.  À part les 

migraines dues au syndrome prémenstruel et qui sont disparues depuis la 

ménopause en l'an 2000, je n'ai jamais été une personne qui avait mal à la 

tête.   

 

Après avoir eu tous ces symptômes, je me suis décidé à faire des recherches 

sur les ondes électromagnétiques et à ma grande surprise, les symptômes que 

je ressens sont tous énumérés dans les recherches faites par les scientifiques 

non liés et indépendants des compagnies qui promeuvent la technologie sans 

fil. 

 



Après avoir fait mesurer, par un ingénieur, les niveaux d'ondes 

électromagnétiques de ma maison, j'ai compris à quel point l'électro smog 

m'affectait.  Le fait est que même si je n'ai pas de compteurs "intelligents" 

dans ma maison, sur le mur de la maison voisine qui se trouve à environ 3 

mètres de ma maison on trouve quatre(4) de ces compteurs qui émettent 

33,000 μW/m
2
 à 2 mètres de ces compteurs.  Ce résultat fait que dans mon 

salon, on y fait une lecture de 19,000 μW/m
2
 au niveau de ma tête, d'où les 

maux de tête constant puisque c'est l'endroit où je m'assoyais le plus souvent 

avant de savoir d'où venait mon problème.  Sur tout le côté de ma maison 

qui fait face à ces compteurs, les lectures prises par l'ingénieur varient entre 

1390 μW/m
2
 pour les parties les plus éloignées à 19,000 μW/m

2
 pour les 

parties les plus près de ces compteurs. 

 

À cause de la position des ces compteurs sur la maison voisine, je suis 

confinée à vivre la plus grande partie du temps dans mon sous-sol parce que 

le béton coupe plus efficacement ces micro-ondes.  Après une demi-heure 

assise dans mon salon, le mal de tête commence.   

 

Dernièrement, j'ai fait un voyage d'une semaine à Cuba.  Je n'ai ressenti 

aucun de ces symptômes au point où je me suis demandé si je devais changé 

de pays le jour de ma retraite venue.  Si rien ne se passe à ce propos. C'est 

une solution que j'envisage. 

 

Je fais donc appel à votre bon sens pour faire quelque chose sans quoi je 

devrai déménager pour me protéger des ces ondes pour le moins très 

incommodantes. 

 

Merci de votre considération, 

 

 

 

Christiane Doré 

 

 


